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La Lettre du Hunter en Auvergne        n°4 
Bonne Année ! 

 
Commission Hunter 

EDITO : 
 
2011 s’achève … 2012 s’annonce ! 
A vous tous cavaliers Auvergnats, « mordus » de Hunter, 
nous vous souhaitons une Excellente Année Equestre, 
pleine de réussite, de coupes, de plaques, de flots et de 
podiums, mais aussi et surtout, d’instants merveilleux 
avec le Cheval, comme notre sport sait nous en réserver. 
De notre côté, nous mettrons toute notre énergie pour 
continuer à développer le Hunter en Auvergne 
 

Et par Saint Georges … vive le Hunter Auvergnat ! 
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Il faut bien l’avouer … on n’y croyait plus trop !  
2011 se finirait sans titre en Hunter pour l’Auvergne ! 
C’était sans compter sur Anne MAZAURIC et son fidèle NOAILLES des COHUES. 
Longtemps éloignés des pistes en ce début de saison, ils ont repris la compétition juste à 
temps pour disputer le Championnat de France Indoor dans la cadre prestigieux du Salon du 
Cheval de Paris Nord Villepinte.  
Toujours fidèlement encadrés par Laurent CASANOVA, ils ont relevé le défi dans des 
conditions nouvelles pour eux : chaleur, bruit, forte luminosité et proximité d’un public « en 
mouvement ». 
Après la maniabilité du premier jour, conclue à la 2ème place avec l’excellente note de 86.25, 
le couple Auvergnat sortait le grand jeu sur le Grand Prix avec la note de 89, ce qui les 
conduisait sur la plus haute marche du podium faisant retentir la Marseillaise pour la 3ème 
fois après leurs deux titres du Meeting des Propriétaires en 2009 et 2010. 
 
Beaucoup d’émotion, on s’en doute et beaucoup de fierté pour nous ! Un grand bravo ! 
 

 
 

 
Anne MAZAURIC sur la plus haute marche du podium en compagnie de Jacques ROBERT, Président du Jury et Chef de Piste 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un titre pour (bien) finir la saison … 
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Les 12 & 13 novembre, la Commission a organisé à Issoire deux journées de stage avec Laurent 
VERNEY, Expert Fédéral, Juge et Chef de Piste. 
 
L’après-midi du  samedi était consacré aux officiels de compétition avec 6 inscrits.  
Si pour 4 d’entre eux, c’était une remise à niveau toujours bien utile, nous avions le plaisir 
d’accueillir deux « nouveaux ». Il est bien agréable de voir ainsi le panel s’agrandir !  
Un petit regret : une participation un peu en dessous des attentes. 
 
La journée du dimanche, plus de 20 couples ont pu profiter des conseils éclairés et toujours pleins 
d’humour de la « voix » du Hunter … Le matin était plus spécialement consacré au travail sur le plat 
et à la mise en équilibre des cavaliers. L’après-midi, les couples ont enchaîné sur des parcours types. 
De l’avis général, les cavaliers sont repartis avec d’intéressantes pistes de travail pour l’hiver et … 
d’excellents souvenirs. 
 
 
 
 
 
 
Le 20 novembre, les clubs Auvergnats étaient rassemblés au Casino de Châtel-Guyon pour 
l’Assemblée Générale du CREA, en présence de Serge LECOMTE, Président de la FFE. 
Les cavaliers et les clubs lauréats du Challenge Auvergne ont reçu leurs récompenses.  
Ce fut aussi l’occasion pour Frédéric MOITY d’attirer l’attention des autorités fédérales sur 
l’importance du Hunter dans la formation des cavaliers et de leurs chevaux. 
 
 
 
 
 
 
 
Après seulement 2 concours organisés sur la fin de l’année 2011, les classements –très !- provisoires 
s’établissent ainsi : 
 

 

Club 1 

Morgane COLLIN CE PC ISSOIRE (63) 33 1
er

 

Prescillia JANY CE PC ISSOIRE (63) 15 2
ème

 

Elsa LOURY ECURIES DE LA COMTE D’AUVERGNE (63) 12 3
ème

 

Charlotte GARNIER CE PC ISSOIRE (63) 12 3
ème

 

  
    

 

Club 2 

ECURIES DE LA COMTE D’AUVERGNE (63) 15 1
er

 

C E P C D ISSOIRE (63) 15 1
er

 

C E LA BRIDE DES DOMES (63) 12 3
ème

 

    

Club 3 

ECURIES DE LA COMTE D’AUVERGNE (63) 15 1
er

 

C E P C D ISSOIRE (63) 15 1
er

 

C E LA BRIDE DES DOMES (63) 12 3
ème

 

Retour sur les stages 2011 ! 
 

 

Le Hunter à l’AG du CREA 
 

 

Challenge Auvergne 2012 
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Auvergne Hunter 2012 
Championnats d’Auvergne Amateur & Club : 

 

Samedi 9 & Dimanche 10 juin à Villebret (03) 
 
 

Championnats départementaux : 
 

 Puy de Dôme :  Dimanche 6 mai  à ISSOIRE 

 Allier :    Mardi 8 mai   à DOMERAT 

 Haute Loire :   Lundi 28 mai   à COHADE 

 Cantal :    Dimanche 17 juin  à SAINT FLOUR 
 

« Challenge Auvergne 2012 » : 
 

 VILLEBRET - 03  Dimanche 4 mars 

 LE VERNET - 03  Dimanche 11 mars 

 ISSOIRE - 63   Dimanche 18 mars 

 PONT DU CHÂTEAU - 63 Dimanche 25 mars 

 VIC LE COMTE - 63  Dimanche 15 avril 

 COURPIERE - 63  Dimanche 22 avril 

 VIC LE COMTE - 63  Dimanche 13 mai 
 
 
Conformément au règlement, seuls ces 12 concours seront comptabilisés pour le Challenge Auvergne 2012. 
Les épreuves Club et Club Poney d’un même niveau seront regroupées au sein d’un même classement. 
Seul un type d’épreuve par niveau –au choix de l’organisateur- sera comptabilisé.  
A défaut d’un choix formulé, ce seront les épreuves Figures Imposées ou Grand Prix ou Maniabilité (dans cet 
ordre) qui seront retenues. 
 

 

Bonne chance à tous ! 

Calendrier  Club  2012 
 

Suite à la réunion au CREA le 17 novembre 2011 
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Nul n’est censé ignorer la loi ! 
Selon ce saint principe, en début d’année, un coup d’œil au Règlement s’impose… 
 
Voici le fruit de nos lectures …  
A prendre en considération par tous : cavaliers, entraîneurs, juges et organisateurs ! 
 
Principales modifications et quelques commentaires personnels -qui n’engagent que leur auteur ! 
 

1- Précisions apportées sur les épreuves « Combinées CSO » qui apparaissent « à part entière » 
dans tous les niveaux Club et Amateur-Pro: 

 

« Type Combinées CSO: 
Ce sont deux épreuves différentes sur un même parcours : 1ère épreuve Hunter, 2ème épreuve CSO 
Déroulement : 
1- Epreuve Hunter : Figures imposées ou Maniabilité ou Grand Prix 
2- Epreuve CSO : même parcours, hauteur de l’indice de la discipline, jugée au Barème A sans 
chronomètre. 
Classement : Les cavaliers partent avec leur 100 points pour l’épreuve Hunter. A l’issue de 
l’épreuve de CSO le nombre des points est déduit du résultat Hunter. 
Les ex-æquo seront départagés par la meilleure note de Hunter et ensuite par la meilleure note de 
l’équilibre - position - fixité. 
Cette épreuve compte pour deux participations pour le cavalier et deux participations pour le 
poney / cheval. » 
 
 Idée intéressante pour mieux faire connaître notre discipline et son intérêt dans la 

préparation des parcours ! Reste à trouver des organisateurs volontaires pour la tester en 
Auvergne !  

 Important ! la modification du droit de participation en Club des cavaliers et des chevaux ou 
poneys : 
 

« Nombre maximum de participation par jour : 
3 épreuves ou 1 épreuve + 1 épreuve Combinée ou 2 épreuves Combinées » 
 
« Les poneys / chevaux de 4 ans ne peuvent concourir qu’une seule participation par jour, quel que 
soit le circuit de compétition. » 
 
 Les épreuves combinées leur sont donc fermées. 

 
  

Règlement Fédéral 2012  
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2- Championnats 
 
« Seules les épreuves Figures Imposées peuvent être support de Championnats départementaux, 
régionaux et interrégionaux. » 
 
 Disposition un peu surprenante apparue au 1er janvier…  
Une demande de précisions a été adressée à la FFE. A suivre … ! 

 

3- Jugement des épreuves 
 

« Comme il est impossible de matérialiser une ligne de départ, la pénalité pour un cercle 
supplémentaire totalement fermé sera indiquée et comptabilisée dans la ligne « refus » de la grille 
de notation, avec la mention « 2 cercles de départ ». Ce n’est pas un cas d’élimination. » 
 
 Précision utile car, semble-t-il, le cas n’était pas jugé partout de la même manière!  

Invitons les entraîneurs à être vigilants et les juges, pédagogues sur ce point dès les premiers 
concours de la saison. A noter que les nouveaux protocoles en font clairement mention, 
ainsi que de l’importance des cercles de départ et d’arrivée dans l’attribution de la note de 
Cadence. 
 

Nouveaux protocoles Hunter Equitation en pages 18 et 20  
 
 Le refus passe à 10 points au lieu de 15. 

 
 Apparition d’un critère : « Cheval : Défense - Soumission - Stabilité (- 10 points maximum) » 

 
 Peu de modifications de fond, mais des précisions intéressantes sur les critères 

d’appréciation du parcours et surtout du cavalier. 
 

 A l’attention des juges : le rappel fait par Laurent Verney le 12/11 sur l’importance d’un 
protocole permettant a posteriori de justifier les notes auprès des cavaliers. La forme étant 
laissée à l’appréciation de chacun. 
 

 
Nouveau protocole Hunter Style en page 19 
 
 L’esprit reste le même avec une refonte de la forme de l’appréciation technique et une 

définition plus claire des pénalités, avec l’apparition d’une ligne pour « l’état du 
poney/cheval et tenue du cavalier (- 5 points maximum) ». 

 
Pour le niveau Club, comme par le passé, la Commission Hunter du CREA va éditer une note 
d’orientation afin de garantir une uniformité du jugement en Auvergne. 
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Pour recevoir directement les informations relatives  
au Hunter en Auvergne, 

merci d’envoyer un mail au CREA ou à 
phcollin.vic63@dbmail.com 

La Commission Hunter du CREA: 
 
Président :  Frédéric MOITY 
Membres :  Annick MOITY, Claire Anne COUPRIE,  Alain BLANQUET 

Thierry BLANC, Philippe COLLIN 
 
Contact :   Philippe COLLIN 06 30 81 63 80 
  phcollin.vic63@dbmail.com 

A vos agendas ! 
 

Championnats de France 2012 : 
 

Championnat de France Amateur – Pro : 
du 6 au 8 juillet à Mâcon (71) 

 

Generali Open de France – Club : 
du 21 au 29 juillet à Lamotte Beuvron (41) 

 

Meeting des Propriétaires : 
du 30 août au 2 septembre 

 
 


